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ACCORD SUR LES TEXTILES ET LES VETEMENTS

Notification au titre de l'article 3, paragraphe 1

Hongrie

La Hongrie a fait parvenir à l'Organe de supervision des textiles une notification au titre du
paragraphe 1 de l'article 3.

Conformément au paragraphe 5 de l'article 3, l'OSpT distribue cette notification aux Membres
de l'OMC, pour information.
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Délégation de la République de Hongrie
auprès du GATT

Genève, le 28 février 1995

Monsieur le Directeur,

Conformément à l'article 3, paragraphe 1, de l'Accord sur les textiles et les vêtements, j'ai
..... l'honneur de vous faire parvenir ci-joint la liste des produits textiles et des vêtements visés par le

contingent global auquel les importations de certains biens de consommation sont assujetties.

Ainsi qu'il a été notifié à différentes occasions et qu'il est indiqué dans le rapport du Groupe
de travail de l'accession de la Hongrie, la Hongrie maintenait déjà ce contingent global avant d'accéder
à l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Directeur, l'assurance de ma haute considération.

Anikó Ivánka
Premier Secrétaire

Monsieur Jan-Eirik Sorensen
Directeur
Division des textiles
Organisation mondiale du commerce
Genève
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PRODUITS TEXTILES ET VETEMENTS ASSUJETTIS AU CONTINGENT
VISANT LES BIENS DE CONSOMMATION

53.11.00 Tissus d'autres fibres textiles végétales; tissus de fils de papier

54.04.90 Autres monofilaments synthétiques, lames et formes similaires,
en matières textiles synthétiques

54.05 Monofilaments artificiels, lames et formes similaires, en
matières textiles synthétiques artificielles

54.07.20 Tissus obtenus à partir de lames ou formes similaires

55.05 Déchets de fibres synthétiques ou artificielles (y compris les
blousses, les déchets de fils et les effilochés)

55.11.10 Fils de fibres synthétiques discontinues, contenant au moins
85% en poids de ces fibres

55.11.20 Fils de fibres synthétiques discontinues, contenant moins de
85% en poids de ces fibres

56.02 Feutres, même imprégnés, enduits, recouverts ou stratifiés

56.03 Non tissés, même imprégnés, enduits, recouverts ou stratifiés

57.01 Tapis et autres revêtements de sol en matières textiles, à points
noués ou enroulés, même confectionnés

57.02 Tapis et autres revêtements de sol en matières textiles, tissés,
non touffetés ni floqués, même confectionnés, y compris les
tapis dits "kelim" ou "kilim", "schumacks" ou "soumak",
"karamanie", et tapis similaires tissés à la main

sauf
57.02.20-006 Revêtements de sol en coco

57.03 Tapis et autres revêtements de sol en matières textiles,
touffetés, même confectionnés

57.04 Tapis et autres revêtements de sol, en feutre, non touffetés ni
floqués, même confectionnés

57.05 Autres tapis et revêtements de sol en matières textiles, même
confectionnés

58.05.00 Tapisseries tissées à la main (genre Gobelins, Flandres,
Aubusson, Beauvais et similaires) et tapisseries à l'aiguille (au
petit point, au point de croix, par exemple), même
confectionnées

58.11 Produits textiles en pièces, composés d'une ou plusieurs
couches de matières textiles associées à une matière de
rembourrage, piqués, capitonnés ou autrement cloisonnés,
autres que les broderies du n 58.10

59.03 Tissus imprégnés, enduits ou recouverts de matières plastiques
ou stratifiés avec de la matière plastique, autres que ceux du
n 59.02
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59.06 Tissus caoutchoutés, autres que ceux du n 59.02

59.07.00-999 Autres tissus imprégnés

61.01 Manteaux, cabans, capes, anoraks, blousons et articles
similaires, en bonneterie, pour HG, à l'exclusion des articles
du n 61.03

61.02 Manteaux, cabans, capes, anoraks, blousons et articles
similaires, en bonneterie, pour FF, à l'exclusion des articles du
n 61.04

61.03 Costumes ou complets, ensembles, vestons, pantalons,
salopettes à bretelles, culottes et shorts (autres que pour le
bain), en bonneterie, pour HG

61.04 Costumes tailleurs, ensembles, vestes, robes, jupes,
jupes-culottes, pantalons, salopettes à bretelles, culottes et
shorts (autres que pour le bain), en bonneterie, pour FF

61.06 Chemisiers, blouses, blouses-chemisiers et chemisettes, en
bonneterie, pour FF

61.10 Chandails, pull-overs, cardigans, gilets et articles similaires, y
compris sous-pulls, en bonneterie

61.12 Survêtements de sport (trainings), combinaisons et ensembles
de ski, maillots, culottes et slips de bain, en bonneterie

61.13 Vêtements, confectionnés en étoffes de bonneterie des
n 59.03, 59.06 ou 59.07

61.14 Autres vêtements, en bonneterie

61.17.10 Châles, écharpes, cache-nez, cache-cols, mantilles, voiles,
voilettes et articles similaires

61.17.20 Cravates, noeuds papillons et foulards cravates

62.01 Manteaux, cabans, capes, anoraks, blousons et articles
similaires, pour HG, à l'exclusion des articles du n 62.03

62.02 Manteaux, cabans, capes, anoraks, blousons et articles
similaires, pour FF, à l'exclusion des articles du n 62.04

62.03 Costumes ou complets, ensembles, vestons, pantalons,
salopettes à bretelles, culottes et shorts (autres que pour le
bain), pour HG

62.04 Costumes tailleurs, ensembles, vestes, robes, jupes,
jupes-culottes, pantalons, salopettes à bretelles, culottes et
shorts (autres que pour le bain), pour FF

62.06 Chemisiers, blouses, blouses-chemisiers et chemisettes,
pour FF

62.10 Vêtements confectionnés en produits des n 56.02, 56.03,
59.03, 59.06 ou 59.07
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62.11 Survêtements de sport (trainings), combinaisons et ensembles
de ski, maillots, culottes et slips de bain; autres vêtements

62.13 Mouchoirs et pochettes

62.14 Châles, écharpes, foulards, cache-nez, cache-cols, mantilles,
voiles et voilettes, et articles similaires

62.15 Cravates, noeuds papillons et foulards cravates

63.01 Couvertures

63.02 Linge de lit, de table, de toilette ou de cuisine

63.03 Vitrages, rideaux et stores d'intérieur; cantonnières et tours de
lit

63.04 Autres articles d'ameublement, à l'exclusion de ceux du
n 94.04

63.06 Bâches et stores d'extérieur; voiles pour embarcation,
planches à voile ou chars à voile; articles de campement

63.07 Autres articles confectionnés, y compris les patrons de
vêtements

63.09 Articles de friperie

94.04.90 Autres sommiers, articles de literie et articles similaires




